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La présente déclaration complétée à l’aide de la notice explicative générale est adressée tous les ans, dans les six mois suivants la date 
de clôture de l’exercice comptable, à la DREAL (direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement), la DRIEA  
d’Ile de France (direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement) ou la DEAL (direction de 
l’environnement de l’aménagement et du logement) des régions d’outre-mer, où l’entreprise a son siège social ou à défaut son 
établissement principal en France. L’exactitude des renseignements fournis peut être contrôlée à tout moment par les services habilités de 
l’Etat. 
  
 Cadre réservé à l’administration  Date de réception    

 
 

 1. Identification de l’entreprise 
    

 N° SIREN 
   

    

 Raison sociale 
  

    
 

 

  2. Fiche de calcul 
    

 Date de clôture de l’exercice comptable    
    

 Montant des capitaux propres   
    

 Reporter le montant de la :   
    

 liasse fiscale générale  (1)     Cases DL – (AA+CB) (2)   
    

 liasse fiscale simplifiée  (1)     Case 142 (2)   
    

 Régime général – Activité de transport (3)  
  

 Marchandises Montant 
Nbre 

copies 
Calcul 

capacité 
financière  

    

 1ère copie certifiée conforme de la licence communautaire (PMA > 3.5 t) 9 000 €    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s)  suivante(s) de la licence communautaire 5 000 € x copie    
     

 1ère copie certifiée conforme de la licence de transport intérieur (PMA≤ 3.5t) 1 800 €    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) suivante(s) de la licence de transport intérieur 900 € x copie    
     

 Personnes    
     

 1ère copie certifiée conforme de la  licence communautaire (> 9 places) 9 000 €    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) suivante(s) de la licence communautaire 5 000 € x copie    
     

 Copie(s) conforme(s) de la licence de transport intérieur (≤  9 places) 1 500 € x copie    
    

 
 
 
 
 
(1) Cocher la case correspondante et compléter le cas échéant. 
(2) Joindre la liasse fiscale du dernier exercice. 
(3) Ce cas inclut les entreprises établies dans un DOM, excepté Mayotte, et qui effectuent des activités de transport dans un autre DOM 
ou en métropole. 

                                                 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des 
organismes destinataires du formulaire. 
 



 
    

 Activité de transport limitée à un seul département ou région d’outre-mer (4)   
     

 Marchandises   
     

 1ère copie certifiée conforme de la licence de transport intérieur (PMA > 3.5 t) 6 000 €   
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) suivante(s) de la licence de transport intérieur 3 000 € x copie   
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) de la licence de transport intérieur (PMA ≤  3.5t) 600 € x copie   
     

 Personnes   
     

 1ère copie certifiée conforme de la  licence de transport intérieur (> 9 places) 9 000 € x copie   
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) suivante(s) de la licence de transport intérieur 5 000 € x copie   
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) de la licence de transport intérieur (≤ 9 places) 1 000 € x copie   
     

    

    

 Régime transitoire jusqu’au 3 décembre 2016 : concerne la Martinique et Mayotte   
    

 Marchandises   
     

 1ère copie certifiée conforme de la  licence de transport intérieur (PMA>7,5t) 6 000€    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s)  suivante(s) de la licence de transport intérieur 3 000 € x copie    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s)de la licence de transport intérieur (3,5t<PMA≤ 7,5t) 1 000€ x copie    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) de la licence de transport intérieur (PMA≤ 3,5 t) 600€ x copie    
     

 Personnes    
     

 1ère copie certifiée conforme de la  licence de transport intérieur (>14 places) 6 000€    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) suivante(s) de la licence de transport intérieur 3 000 € x copie    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) de la licence de transport intérieur (10 <nbre places≤ 14) 1 000€ x copie    
     

 Copie(s) certifiée(s) conforme(s) de la licence de transport intérieur (≤ 9 places) 600€ x copie    
     

 Montant exigible de capacité financière   
    

    

 
    

 Justification de la capacité financière  

                                 montant des capitaux propres                           __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __          
                 R1 = ——————————————————   =    ——————————————————                   =  
                           montant exigible de capacité financière                 __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

 
 

    

 Condition de capacité financière remplie (R1≥1)          oui     (1)              non    (1)  
    

 Si R1 est compris entre 0.5 et 1 : joindre une ou plusieurs attestations de garantie (cf. modèle figurant dans la notice explicative 
générale) 

 
    

 Montant des garanties  € Date de fin de validité   
    

 Nom de l’organisme    
    

 Et calculer R2 ci-dessous :    
    

                            montant des capitaux propres+ garantie(s)                        __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __          
                 R1 = —————————————————————   =    ——————————————————        =  
                           montant exigible de capacité financière                             __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

 
 

    

 Condition de capacité financière remplie (R2≥1)          oui    (1)              non    (1)  
    

    

 
(4) L’entreprise qui veut exercer dans plus d’un département d’outre-mer doit être sous le régime général. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
3. Engagement du demandeur 
   

 En tant que responsable légal de l’entreprise, j’atteste que les éléments reportés au 2 ci-dessus sont visés ou attestés par  :  
   

    
   

 
       Expert-comptable     (1)                 Commissaire aux comptes     (1)                 Centre de gestion agréé     (1)   

dont les coordonnées figurent ci-après : 
 

   

 Adresse complète  
   

 N° voie  Type de voie    
   

 Nom de voie   
   

 Code postal  Localité   
   

 N° de téléphone  Adresse électronique   
   

 

Je prends note que l’exactitude de ces renseignements peut être contrôlée à tout moment par les services habilités de l’Etat. A cette 
fin, je m’engage à conserver dans l’entreprise tous les documents ayant permis d’établir cet imprimé et à les présenter à toute 
demande des agents de contrôle de l’État. 

 

Avertissement : est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait de présenter sciemment de faux 
renseignements à l’occasion d’enquêtes relatives aux conditions d’inscription aux registres ou à la délivrance des titres administratifs 
d’exploitation des véhicules (article L. 3452-9 du code des transports) 

 

   

 Fait à  Le,      
   

 Nom   Prénom   Qualité   
   

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature du demandeur 
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